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Ordonnance 
sur les liquidités des banques et des maisons de titres 

(Ordonnance sur les liquidités, OLiq)  
Modification du... 

Le Conseil fédéral suisse 

arrête: 

I 

L’ordonnance du 30 novembre 2012 sur les liquidités1 est modifiée comme suit: 

Remplacement d’une expression 

Dans tout l’acte, «entreprises non financières» est remplacé par «établissements non 
financiers», en procédant aux ajustements grammaticaux nécessaires. 

Art. 15c, al. 8 

8 Ne sont pas pris en compte par rapport à l’encours des HQLA de la banque les HQLA 
qu’une succursale ou une entité consolidée détient pour respecter les exigences locales 
en matière de liquidités et qui dépassent la contribution de cette succursale ou entité 
à la sortie nette de trésorerie de la banque visée à l’art. 16. 

Art. 19 Exigences particulières en matière de liquidités 

1 Outre les exigences arrêtées dans le chapitre 3, les banques d’importance systémique 
doivent remplir des exigences particulières en matière de liquidités pour couvrir les 
risques de liquidité qui ne sont pas ou pas assez couverts par le LCR. 

2 Les exigences particulières en matière de liquidités englobent: 

a. les exigences de base;

b. les exigences supplémentaires de la FINMA qui sont spécifiques à l’établis-
sement.

 RS ..........  
1 RS 952.06 
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Art. 20 Périmètre de consolidation 

1 Les exigences particulières en matière de liquidités doivent être satisfaites au niveau 
du groupe financier, à celui de chaque établissement titulaire d’une autorisation selon 
la LB et à celui de chaque maison de titres titulaire d’une autorisation selon la LEFin 
par: 

a. les entités qui exercent des fonctions d’importance systémique;

b. l’entité suprême d’un groupe financier, pour autant que celui-ci inclue dans
son périmètre de consolidation une entité visée à la let. a;

c. les entités qui se trouvent à la tête d’importants groupes financiers subordon-
nés, pour autant que ceux-ci incluent dans leur périmètre de consolidation une
entité visée à la let. a;

d. les entités qui, en raison de leur fonction centrale ou de leur taille relative,
sont importantes pour le groupe financier.

2 La FINMA peut, au cas par cas, accorder des dérogations aux entités dont la part 
directe aux fonctions d’importance systémique du groupe financier au niveau national 
ne dépasse pas 5 % au total ou dont l’importance pour le maintien des fonctions d’im-
portance systémique du groupe financier au niveau national est de toute autre manière 
négligeable. 

Art. 20a Actifs pris en compte 

1 Sont pris en compte au titre des exigences particulières en matière de liquidités les 
HQLA:  

a. qui ne sont pas compris dans l’encours des HQLA nécessaire pour répondre
aux exigences du LCR, et

b. dont la banque peut disposer en tout temps sur un horizon temporel de 90 jours
(horizon de 90 jours).

2 L’imputation d’actifs des catégories 2a et 2b est soumise aux plafonds fixés à 
l’art. 15c, al. 1, let. b et c. Au cas par cas, la FINMA peut décider que ces actifs peu-
vent aussi être pris en compte au-delà de ces plafonds. Sa décision prend en considé-
ration le risque inhérent au fait que ces actifs ne sont pas immédiatement cessibles.  

3 Une garantie explicite du canton (garantie étatique) ou un mécanisme similaire peut 
être pris en compte lorsque cette garantie ou ce mécanisme: 

a. est pris en compte en vertu de l’art. 132a OFR2 au titre des exigences de fonds
supplémentaires destinés à absorber les pertes, et

b. est utilisé en cas de crise et se traduit à court terme par une entrée de liquidités
pouvant être prise en compte; la FINMA décide au cas par cas si cette condi-
tion est remplie.

4 Sur le total du calcul ci-après, 30 % peuvent être pris en compte en tant qu’actifs si 
ce total est positif: 

2 RS 952.03 
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a. créances hypothécaires que la banque tient à disposition en tant que sûretés
pour recourir à une aide extraordinaire fournie par la BNS sous forme de li-
quidités et qui répondent aux exigences de la BNS concernant les sûretés de
ce type;

b. moins les décotes fixées par la BNS pour les créances hypothécaires visées à
la let. a;

c. moins 5 % de l’engagement total de la banque selon l’art. 46, al. 2, OFR.

5 Les HQLA qui ne sont pas pris en compte selon l’art. 15c, al. 8, et les autres HQLA 
visés aux al. 1 et 2 du présent article qu’une succursale ou une entité consolidée dé-
tient pour respecter les exigences locales en matière de liquidités peuvent être comp-
tabilisés dans l’encours des actifs de la banque qui peuvent être pris en compte, pour 
autant que cette succursale ou entité consolidée contribue au besoin de liquidités de la 
banque résultant des exigences particulières en matière de liquidités. 

6 Les actifs pris en compte ne peuvent pas être comptabilisés simultanément comme 
entrées de trésorerie. 

Art. 20b Respect des exigences particulières en matière de liquidités 

1 La banque respecte les exigences arrêtées dans le présent chapitre lorsque: 

a. la moyenne journalière des actifs pouvant être pris en compte sur la période
glissante de trois mois qui prend fin à la date de référence correspond au
moins, à tout moment, à la moyenne journalière du besoin de liquidités résul-
tant des exigences particulières en matière de liquidités sur la même période,
et

b. les actifs pouvant être pris en compte correspondent en tout temps à 80 % au
moins du besoin de liquidités résultant des exigences particulières en matière
de liquidités.

2 La banque doit remplir les exigences relatives à toutes les devises, converties en 
francs suisses. 

Titre précédant l’art. 21 

Section 2 Exigences de base 

Art. 21 Exigences 

Les exigences de base englobent les exigences relatives au besoin de liquidités résul-
tant: 

a. des risques inhérents au renouvellement des crédits;

b. des risques inhérents à une accumulation de sorties de trésorerie immédiate-
ment à partir du 31e jour (risques de seuil) et à un scénario de crise avec un
horizon de 90 jours.
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Art. 22 Besoin de liquidités résultant des risques inhérents au 
renouvellement des crédits 

Les banques d’importance systémique doivent détenir suffisamment d’actifs pouvant 
être pris en compte pour les 30 premiers jours de l’horizon de 90 jours pour pouvoir 
couvrir le besoin de liquidités résultant des risques inhérents au renouvellement des 
crédits. Le besoin de liquidités est calculé sur la base d’un taux d’entrée abaissé à 
25 % pour les catégories d’entrées 5.1 et 5.2 selon l’annexe 3.  

Art. 23 Besoin de liquidités résultant des risques de seuil et d’un scénario de 
crise avec un horizon de 90 jours 

1 Les banques d’importance systémique doivent détenir suffisamment d’actifs pou-
vant être pris en compte pour pouvoir couvrir les sorties nettes de liquidités attendues 
pour les positions suivantes: 

a. les dépôts à vue et les dépôts à terme dont l’échéance résiduelle ou le préavis
de retrait ne dépassent pas 30 jours qui ne sont pas retirés pendant les 30 pre-
miers jours;

b. les positions qui ont une échéance résiduelle ou un préavis de retrait de 31 à
90 jours.

2 S’agissant des positions visées à l’al. 1, let. a, les sorties de trésorerie doivent être 
calculées pour les jours 31 à 90 comme suit: 

a. pour les catégories de sorties 1.1, 1.2 et 2.1 selon l’annexe 2, une sortie sup-
plémentaire correspondant à 5 % du volume calculé pour le LCR doit être
calculée;

b. pour les catégories de sorties 2.2 et 2.4 selon l’annexe 2, une sortie supplé-
mentaire correspondant à 17 % du volume calculé pour le LCR doit être cal-
culée.

3 S’agissant des positions visées à l’al. 1, let. b, la sortie nette de trésorerie doit être 
calculée pour les jours 31 à 90. Les positions sont à pondérer selon la catégorie d’en-
trées ou de sorties, aux taux déterminants indiqués dans les annexes 6 et 7. 

Art. 24 Prise en compte des mesures générant des liquidités 

Les titres visés à l’annexe 8 peuvent être pris en compte au titre des exigences arrêtées 
à l’art. 23, à leur valeur actuelle de marché après soustraction de leur décote respec-
tive, pour autant qu’ils soient négociables et librement disponibles. Ils peuvent l’être 
jusqu’à un plafond équivalant à 30 % de la somme des sorties nettes de trésorerie 
selon l’art. 23, al. 2 et 3. 
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Titre suivant l’art. 24 

Section 2a Exigences supplémentaires spécifiques à l’établissement 

Art. 25 Majorations et décotes 

1 S’agissant des risques de liquidité qui ne sont pas ou pas suffisamment couverts par 
le chapitre 3 ou les art. 21 à 23, la FINMA peut fixer, en fonction des risques concer-
nés, des majorations spécifiques à l’établissement inhérentes aux exigences quanti-
fiées en matière de liquidités. Cela vaut en particulier pour les risques de liquidité 
résultant des faits suivants: 

a. besoin de liquidité intrajournalière;

b. marges initiales (initial margins);

c. exigences de marge pour les opérations de financement de titres négociées
hors bourse et réglées par l’intermédiaire d’une contrepartie centrale;

d. rachat de ses propres instruments de créance (debt buy-back);

e. financement significatif d’une société du groupe par des filiales;

f. répartition des liquidités au sein du groupe financier non proportionnelle aux
risques;

g. besoin de liquidités pour un éventuel assainissement ou une éventuelle liqui-
dation;

h. gestion insuffisante du risque de liquidité.

2 Les banques d’importance systémique peuvent demander à la FINMA de prendre en 
compte d’autres mesures générant des liquidités en plus de celles visées à l’art. 24, et 
de considérer les liquidités résultantes en tant que décotes. 

3 Les décotes ne peuvent pas être supérieures aux majorations. Elles ne sont pas ap-
plicables aux risques de liquidité visés à l’al. 1, let. a. 

Art. 25a Procédure de fixation des majorations et décotes 

1 Lorsqu’elle fixe les majorations, la FINMA prend en considération les évaluations 
faites par les banques d’importance systémique des risques de liquidité visés à 
l’art. 25, al. 1. 

2 Les banques qui sollicitent des décotes auprès de la FINMA doivent prouver la fai-
sabilité des mesures générant des liquidités, en particulier au cas où une crise pourrait 
représenter un risque d’insolvabilité pour la banque selon l’art. 25 LB. 

3 Les banques remettent régulièrement à la FINMA la documentation nécessaire à 
l’évaluation des risques de liquidité visés à l’art. 25, al. 1. La FINMA fixe la fréquence 
à laquelle cette documentation est remise. Les mises à jour doivent être communi-
quées en dehors de la fréquence fixée lorsque les modifications requièrent un rema-
niement ou lorsque la FINMA l’exige. 
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Art. 26 Non-respect des exigences particulières en matière de liquidités 

1 Un non-respect des exigences particulières en matière de liquidités est admis en cas 
de circonstances extraordinaires. Les banques avertissent immédiatement la FINMA 
si le non-respect des exigences se produit ou est à prévoir. 

2 En cas de non-respect des exigences particulières en matière de liquidités, la banque 
doit indiquer les mesures et le délai prévus pour y répondre de nouveau. La FINMA 
approuve le délai. Si les exigences particulières en matière de liquidités ne sont pas 
satisfaites à l’issue du délai, la FINMA peut ordonner les mesures nécessaires. 

Art. 27 

Abrogé 

Art. 28 Obligation de présenter des rapports 

1 Les banques d’importance systémique doivent présenter mensuellement leur situa-
tion en matière de liquidités déterminée conformément au présent chapitre. À cet effet, 
elles fournissent à la BNS, dans les 15 jours suivant le dernier jour du mois, des in-
formations concernant la situation en matière de liquidités des entités énumérées à 
l’art. 20. 

2 La FINMA définit la forme des rapports. 

Art. 28a, 31 et 31a 

Abrogés 

Art. 31c Dispositions transitoires relatives à la modification du… 

1 Les exigences arrêtées dans le chapitre 4 dans la version de la modification du… 
doivent être remplies au plus tard 18 mois après l’entrée en vigueur de la modification 
du… Jusqu’au moment où ces exigences sont remplies, les exigences en matière de 
liquidités fixées par la FINMA dans le cadre de la surveillance sont déterminantes.  

2 L’obligation de présenter des rapports visée à l’art. 28 commence trois mois après 
l’entrée en vigueur de la modification du … 

3 Au plus tard trois ans après l’échéance du délai transitoire prévu à l’al. 1, le Dépar-
tement fédéral des finances vérifie que les dispositions de la modification du … ré-
pondent au but énoncé à l’art. 7, al. 2, LB et aux exigences particulières de l’art. 9 LB. 
Il rédige un rapport destiné au Conseil fédéral et expose les éventuelles adaptations 
réglementaires requises. 

II 

L’annexe 5 est modifiée comme suit: 
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Ch. 6.3, 9.1 et 9.2  
6.3  Titres non grevés ayant une durée résiduelle d’au moins un an, qui 

ne sont pas en défaut et ne remplissent pas les critères des HQLA, y 
compris les actions négociées en bourse, pour autant qu’ils ne figu-
rent pas dans la catégorie RSF 4.1 

85 

9.1 Engagements conditionnels liés à des financements  
de transactions commerciales 

0 % de 
l’encours 
nominal  

9.2 Engagements conditionnels découlant de garanties et de lettres de 
crédit non liés à des financements de transactions commerciales 

5 % de 
l’encours 
nominal 

III 

La présente ordonnance est complétée par les annexes 6 à 8 ci-jointes. 

IV 

La présente ordonnance entre en vigueur le... 

 

… Au nom du Conseil fédéral suisse: 

Le président de la Confédération, Ignazio Cassis 
Le chancelier de la Confédération, Walter Thurnherr 
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Annexe 6 
(art. 23, al. 3) 

Sorties de trésorerie et taux de sortie des banques d’importance 
systémique sur une période de 31 à 90 jours 

Catégories de sorties  Taux de sortie (en %) 

1. Dépôts de détail et dépôts de petites entreprises:   

– avec une échéance résiduelle ou un préavis de re-
trait de 31 à 60 jours 

 5 

– avec une échéance résiduelle ou un préavis de re-
trait de 61 à 90 jours 

 2,5 

2 Dépôts d’établissements non financiers, de gouverne-
ments centraux, de banques centrales, de collectivités 
territoriales subordonnées et d’autres corporations de 
droit public ainsi que de banques multilatérales de déve-
loppement: 

  

– avec une échéance résiduelle ou un préavis de re-
trait de 31 à 60 jours 

 20 

– avec une échéance résiduelle ou un préavis de re-
trait de 61 à 90 jours 

 10 

3. Dépôts d’établissements financiers au sens de l’an-
nexe 1, y compris les sociétés qui leur sont liées, de 
toutes les autres personnes morales et de clients com-
merciaux, tels que les caisses de pensions: 

  

– avec une échéance résiduelle ou un préavis de re-
trait de 31 à 60 jours 

 75 

– avec une échéance résiduelle ou un préavis de re-
trait de 61 à 90 jours 

 50 

4. Titres de créance non garantis:   

– avec une échéance résiduelle ou un préavis de re-
trait de 31 à 60 jours 

 100 

– avec une échéance résiduelle ou un préavis de re-
trait de 61 à 90 jours 

 50 

5. Opérations de financement garanties par des actifs non 
HQLA et swaps de sûretés incluant l’échange d’actifs 
non HQLA contre des actifs de catégorie 1, à l’exception 
des opérations avec la BNS: 

  

– avec une échéance résiduelle ou un préavis de re-
trait de 31 à 60 jours 

 100 

– avec une échéance résiduelle ou un préavis de re-
trait de 61 à 90 jours 

 50 
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Annexe 7 
(art. 23, al. 3) 

Entrées de trésorerie et taux d’entrée des banques d’importance 
systémique sur une période de 31 à 90 jours 

Catégories d’entrées  Taux d’entrée 
(en %) 

1. Opérations de financement garanties par des actifs non 
HQLA et swaps de sûretés incluant l’échange d’actifs de 
catégorie 1 contre des actifs non HQLA: 

  

– avec une échéance résiduelle ou un préavis de re-
trait de 31 à 60 jours 

 100 

– avec une échéance résiduelle ou un préavis de re-
trait de 61 à 90 jours 

 50 

2. Créances sur des établissements financiers au sens de 
l’annexe 1 et des banques centrales: 

  

– avec une échéance résiduelle ou un préavis de re-
trait de 31 à 60 jours 

 75 

– avec une échéance résiduelle ou un préavis de re-
trait de 61 à 90 jours 

 50 

3. Actifs de catégorie 1 en nantissement remis en gage qui 
sont exclus des HQLA et dont la durée de nantissement 
présente une échéance résiduelle: 

  

– de 31 à 60 jours  100 

– de 61 à 90 jours  50 
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Annexe 8 
(art. 24) 

Titres pouvant être pris en compte par les banques d’importance 
systémique 

Titres  Décote (en %) 

1. Titres ayant valeur de créances sur un gouvernement 
central, une banque centrale, une collectivité territoriale 
subordonnée, mais autonome sur le plan budgétaire et 
habilitée à lever des impôts, ou une autre corporation de 
droit public, la Banque des règlements internationaux, le 
Fonds monétaire international, la Banque centrale euro-
péenne, l’Union européenne ou des banques multilaté-
rales de développement, si ces titres: 

  

– ne peuvent pas être pris en compte en tant qu’ac-
tifs HQLA en vertu de l’art. 15d 

 25 

– ne peuvent pas être pris en compte en tant qu’ac-
tifs HQLA pour d’autres motifs 

 60 

2. Emprunts d’entreprises, y compris les papiers moné-
taires, à condition qu’ils aient été émis par des sociétés 
ne constituant pas, seules ou comme entités liées, un éta-
blissement financier au sens de l’annexe 1, si ces instru-
ments: 

  

– ne peuvent pas être pris en compte en tant qu’ac-
tifs HQLA en vertu de l’art. 15d 

 25 

– ne peuvent pas être pris en compte en tant qu’ac-
tifs HQLA pour d’autres motifs 

 60 

3. Titres de créance couverts qui n’ont pas été émis par la 
banque elle-même, ni par un autre établissement finan-
cier au sens de l’annexe 1 qui lui est lié, si ces titres de 
créance: 

  

– ne peuvent pas être pris en compte en tant qu’ac-
tifs HQLA en vertu de l’art. 15d 

 25 

– ne peuvent pas être pris en compte en tant qu’ac-
tifs HQLA pour d’autres motifs 

 60 

4. Actions, si elles:   

– ne peuvent pas être prises en compte en tant qu’ac-
tifs HQLA en vertu de l’art. 15d 

 60 

– ne peuvent pas être prises en compte en tant qu’ac-
tifs HQLA pour d’autres motifs 

 70   
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